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Quoi ?
ÅDémarche qualité

ÅImmobilisme ė mouvement 

Giacommetti



Démarche  :

Å (1)DÉMARCHEn. f. XVe siècle, au sens de « action de marcher » ; XVIe

siècle, « manière de marcher » ; XVIIe siècle, au sens 2. Déverbal de l'ancien 
verbe démarch(i)er, « fouler aux pieds », d'où « marcher ».
1. Manière de marcher, allure propre à une personne. Une démarche 
aisée, pesante. Elle a une démarche gracieuse. Il venait à nous d'une 
démarche fière. À sa démarche, j'ai compris qu'il était préoccupé. Fig. 
Manière de conduire sa pensée, de raisonner. Une démarche ingénieuse, 
convaincante.

2. Action entreprise en vue de faire aboutir un 
projet, une affaire, particulièrement auprès 
d'une autorité. Une démarche judicieuse, hardie, inconsidérée. 
J'approuve votre démarche. Une démarche couronnée de succès. Bien des 
démarches sont nécessaires pour créer une entreprise. L'ambassade de 
France a multiplié les démarches pour obtenir sa libération.



Qualité 
Å 1)QUALITÉn. f. XIIe siècle. Emprunté du latin qualitas, « qualité, 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩşǘǊŜ ηΣ ƭǳƛ-même dérivé de qualis, « quel, de quelle sorte 
».
мΦ /Ŝ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƘƻǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘΩǳƴŜ 
autre ; caractère particulier, propriété. 

Å 2. Disposition, trait particulier qui caractérise une personne. 

Å DROIT. Titre auquel une personne figure dans un acte juridique ou 
dans un procès. 

Å Loc. et expr. De qualité, noble, par opposition à roturier. Les gens, 
les personnes de qualité. En qualité de, à titre de, en tant que. Il 
ŀƎƛǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǳǘŜǳǊΦ ¦ƴ ŞƭŝǾŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊƴŜΦ :ǎ 
qualités, ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŜȄŜǊŎŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
non à titre personnel. Agir ès qualités. Avoir qualité pour agir en 
justice, avoir le statut requis ou la légitimité suffisante pour 
engager une action judiciaire et, fig., avoir qualité pour faire 
quelque chose, être moralement autorisé à le faire. Seuls les époux 
ont qualité pour demander le divorce.



1)QUALITÉn. f. XIIe siècle. Emprunté du latin qualitas, « qualité, 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘΩşǘǊŜ ηΣ ƭǳƛ-même dérivé de qualis, « quel, de quelle sorte 

».
мΦ /Ŝ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ǳƴŜ ŎƘƻǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŘΩǳƴŜ 

autre ; caractère particulier, propriété

Å PHIL. Chez Aristote et les scolastiques, ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜΦ[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǎΩƻǇǇƻǎŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ 
Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳŜǎǳǊŀōƭŜ. Qualités premières ou 
qualités primaires, considérées comme inhérentes à la substance, telles 
ǉǳŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜΣ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜΣ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ 
quantités, par opposition à Qualités secondes, considérées comme 
ǎǳōƧŜŎǘƛǾŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻŘŜǳǊΣ ƭŀ ǎŀǾŜǳǊΦ Qualités occultes, voir Occulte. 
En particulier. Ce qui confère un intérêt, un atout, un avantage.

ÅPar ext. Au singΦ 5ŜƎǊŞ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳŜ 
ƭΩƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŜ Ł ǳƴŜ ŎƘƻǎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳƎŜǊΣ ŘŜ ƭŀ 
classer par rapport à une norme de référence ou par 
rapport à des choses analogues. ;ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ 
ƭΩŀƛǊΦ

http://atilf.atilf.fr/dendien/scripts/generic/renvoi.exe?26;s=2005432200;a=208435;r=maca14;f=/RENV;


!Ŏǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ  
ŘŜ ΧΚ

De la prise en charge ?
ÅAction entreprise en 

vue de faire aboutir un 
projet, une affaire, 
particulièrement 
auprès d'une autorité

Å5ŜƎǊŞ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜΣ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
attribue à une chose et 
qui permet de la juger, 
de la classer par 
rapport à une norme 
de référence ou par 
rapport à des choses 
analogues



Démarche qualité
normativité  

éthique ?juridique  ?
ÅNorma 

ÅB. Buffet 

ÅDurkeim

ÅMécanisme 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ Ŧŀƛǘ 
social  



Droit ? 

ÅCASF : V° qualité 

ÅRésultats de votre 
recherche : 166 articles 
trouvés

ÅCSP : V° qualité

ÅRésultats de votre 
recherche : 832 articles 
trouvés



QUALITE POUR QUI 
Sens des mots /mots des maux 

légume Personne 
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Concernéė impliqué

«5ŀƴǎ ƭΩƻƳŜƭŜǘǘŜ ŀǳ ƭŀǊŘΣ ƭŀ ǇƻǳƭŜ Ŝǎǘ 
ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŎŀǊ ǎŜǎ ǆǳŦǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ
Mais le cochon lui est impliqué, car son 
corps est utilisé»

Prof Michel MERCIER, Psychologie, NAMUR
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ÅCode civil Article 16

Å« La loi assure la primauté de la personne, 
interdit toute atteinte à la dignité de celle-ci et 
garantit le respect de l'être humain dès le 
commencement de sa vie»



Fondements de la prise en charge ?

ÅAncrage collectif 

ïCharité

ïfraternité

ïassistance (publique)

ïsolidarité (nationale) 

ÅAncrage individuel 

ïDevoir (DeontosLogos)

ïŘǊƻƛǘΧ



Ambivalence de la prise en charge  

ÅLa 
science 
et la 
charité 
Pablo 
Picasso 
(1897)



HUMANISMEn. m. XVIIIe siècle, au sens de 
« philanthropie». Dérivé d'humaniste.

Å
1. Mouvement d'idées qui se développa en Europe aux XVe et XVIe siècles, et 
qui prônait la redécouverte de la pensée antique et l'examen critique des 
textes grecs et latins. L'humanisme de la Renaissance. L'humanisme proposait 
un nouvel idéal, une nouvelle morale, une réaction contre la scolastique, et 
par référence à l'Antiquité. 

Å 2. Culture de l'esprit qui résulte de la familiarité avec les auteurs classiques, 
notamment grecs et latins ; goût que l'on a pour ces études. L'humanisme de 
Montaigne. Être nourri, pétri d'humanisme. 

Å 3. Doctrine, attitude philosophique, 
mouvement de pensée qui prend 
l'homme pour fin et valeur suprême, qui 
vise à l'épanouissement de la personne 
humaine et au respect de sa dignité.
L'humanisme chrétien. L'humanisme athée.
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Objectifs  de la prise en charge ?
Personne au centre des priorités ? 

Å CASF Article L116-1
Å L'action sociale et médico-sociale tend à promouvoir, dans un cadre 

interministériel, l'autonomie et la protection des personnes, la cohésion 
sociale, l'exercice de la citoyenneté, à prévenir les exclusions et à en 
corriger les effets. Elle repose sur une évaluation continue des besoins et 
des attentes des membres de tous les groupes sociaux, en particulier des 
personnes handicapées et des personnes âgées, des personnes et des 
familles vulnérables, en situation de précarité ou de pauvreté, et sur la 
mise à leur disposition de prestations en espèces ou en nature. Elle est 
mise en oeuvrepar l'Etat, les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics, les organismes de sécurité sociale, les associations 
ainsi que par les institutions sociales et médico-sociales au sens de l'article 
L. 311-1.

Å Article L116-2 L'action sociale et médico-sociale est conduite dans le 
respect de l'égale dignité de tous les êtres humains avec l'objectif de 
répondre de façon adaptée aux besoins de chacun d'entre eux et en leur 
garantissant un accès équitable sur l'ensemble du territoire.



Livre III : Action sociale et médico-sociale mise en oeuvre par des établissements et des 

services

Titre Ier : Etablissements et services soumis à autorisation

ÅCASF Article L311-1 : 

Å5° Actions d'assistancedans les divers actes 
de la vie, de soutien, de soins et 
d'accompagnement, y compris à titre palliatif ; 

Å6° Actions contribuant au développement 
social et culturel, et à l'insertion par l'activité 
économique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=515DD6AE28F6A701E7A2DFF55DAAA4EB.tpdjo06v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006128460&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20120914
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Autonomie, Développement social et culturel, insertion 
sécurité

Å Article L311-3

Å L'exercice des droits et libertés individuels est garanti à toute personne prise en 
charge par des établissements et services sociaux et médico-sociaux. Dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires en vigueur, lui sont assurés :

Å 1°Le respect de sa dignité, de son intégrité, de sa vie privée, de son 
intimité et de sa sécurité ;

Å 2° Sous réserve des pouvoirs reconnus à l'autorité judiciaire et des nécessités liées à la protection des mineurs en 
danger et des majeurs protégés, le libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans le cadre 
d'un service à son domicile, soit dans le cadre d'une admission au sein d'un établissement spécialisé ;

Å 3° Une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant 
son développement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses 
besoins, respectant son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est 
apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision. A défaut, le consentement de son représentant légal doit 
être recherché ;

Å 4° La confidentialité des informations la concernant ;

Å 5° L'accès à toute information ou document relatif à sa prise en charge, sauf dispositions législatives contraires ;
Å 6° Une information sur ses droits fondamentaux et les protections particulières légales et contractuelles dont elle 

bénéficie, ainsi que sur les voies de recours à sa disposition ;
Å 7°[ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ ƻǳ ŀǾŜŎ ƭϥŀƛŘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŞƎŀƭ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

d'accueil et d'accompagnement qui la concerne.
Å



Qualité technique des actes
incontournable  



Devoir et rôle des «tutelles»
promotion et contrôle de la qualité

Å CSP Article L1431-2

Å Les agences régionales de santé sont chargées, en tenant compte des spécificités de chaque 
région : 

Å 1°5Ŝ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
articles L. 1411-1-1 et L. 1411-2, en liaison avec les autorités compétentes dans les domaines de la 
santé au travail, de la santé scolaire et universitaire et de la protection maternelle et infantile.

Å A ce titre : 
Å A ce titre : 

Å a) Elles contribuent à évaluer et à promouvoir la qualité des formations des 
professionnels de santé ; 

Å e) Elles veillent à la qualité et à la sécurité des actes 
médicaux, de la dispensation et de l'utilisation des produits 
de santé ainsi que des prises en charge et accompagnements médico-

sociaux et elles procèdent à des contrôles à cette fin; elles 
contribuent, avec les services de l'Etat compétents et les collectivités territoriales concernées, à la 
lutte contre la maltraitance et au développement de la bientraitancedans les établissements et 
services de santé et médico-sociaux ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=AA097008AD86FAC1186C5F15C6A29517.tpdjo13v_3?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686894&dateTexte=&categorieLien=cid
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Qualité technique mesurable
seul objectif ? 

Écran technique ėrésidualité 



Qualité de la (sa)vie ? 



Qualité de la vie CSP 
Å Article L1112-3

Å Les règles de fonctionnement des établissements de santé propres à faire assurer le respect des droits et obligations des patients 
hospitalisés sont définies par voie réglementaire. 

Å Dans chaque établissement de santé, une commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge a pour 

mission de veiller au respect des droits des usagers et de contribuer à l'amélioration de la qualité de l'accueil des 
personnes malades et de leurs proches et de la prise en charge. Cette commission facilite les démarches 

de ces personnes et veille à ce qu'elles puissent, le cas échéant, exprimer leurs griefs auprès des responsables de l'établissement, 
entendre les explications de ceux-ci et être informées des suites de leurs demandes. 

Å CSP L1110-5

Å « Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnésou 
n'ayant d'autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris. Dans cecas, le médecin 

sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vieen dispensant les soins visés à l'article L. 1110-10».

Å L1111-4 

Å Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à 

l'article L. 1110-10

Å L1161-1 (éducation thérapeutique)

Å L'éducation thérapeutique s'inscrit dans le parcours de soins du patient. Elle a pour objectif de rendre le patient plus autonome en 

facilitant son adhésion aux traitements prescrits et en améliorant sa qualité de vie. 
Å L1411-1

Å La Nation définit sa politique de santé selon des objectifs pluriannuels.

Å La détermination de ces objectifs, la conception des plans, des actions et des programmes de santé mis en oeuvrepour les atteindre 
ainsi que l'évaluation de cette politique relèvent de la responsabilité de l'Etat.

Å La politique de santé publique concerne :

Å 4° L'amélioration de l'état de santé de la population et de la qualité de vie des personnes malades, handicapées et des 
personnes dépendantes ;
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CSP

ÅArticle L1112-2

ÅLa qualité de la prise en charge des patients est 
un objectif essentiel pour tout établissement de 
santé. Celui-ci doit procéder à une évaluation 
régulièrede leur satisfaction, portant notamment 
sur les conditions d'accueil et de séjour. Les 
résultats de ces évaluations sont pris en compte 
dans la certification définie aux articles L. 6113-3 
et L. 6113-4. 
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CASF 
Å Article L313-12
Å I.-Les établissements assurant l'hébergement des personnes âgées mentionnées au 6° du I de l'article L. 312-1 du 

présent code et les établissements de santé autorisés à dispenser des soins de longue durée qui accueillent un nombre 
de personnes âgées dépendantes dans une proportion supérieure à un seuil fixé par décret ne peuvent accueillir des 
personnes âgées remplissant les conditions de perte d'autonomie mentionnées à l'article L. 232-2 que s'ils ont passé au 
plus tard le 31 décembre 2007 une convention pluriannuelle avec le président du conseil général et le directeur général 
de l'agence régionale de santé, qui respecte le cahier des charges établi par arrêté ministériel, après avis des 
organismes nationaux d'assurance maladie et des représentants des présidents de conseils généraux. La convention 
pluriannuelle identifie, le cas échéant, les services au sein desquels sont dispensés des soins palliatifs et définit, pour 
chacun d'entre eux, le nombre de référents en soins palliatifs qu'il convient de former ainsi que le nombre de lits qui 
doivent être identifiés comme des lits de soins palliatifs. Par dérogation, les établissements et services qui atteignent 
ensemble, en raison tant de leur taille que des produits de leur tarification, un seuil fixé par arrêté des ministres 
chargés des affaires sociales et de l'assurance maladie font l'objet d'un contrat d'objectifs et de 
moyens signé avec leur personne morale gestionnaire, qui comporte notamment des objectifs de 
qualité de prise en charge à atteindre. 

Å Article L312-1 : 

Å Les établissements mentionnés aux 1°, 2°, 6° et 7° du I s'organisent en unités de vie favorisant le 
confort et la qualité de séjour des personnes accueillies, dans des conditions et des délais fixés 
par décret.

Å Article R313-3-1
Å I.-Le cahier des charges de l'appel à projet : 
Å 2° Indique les exigences que doit respecter le projet pour attester des critères mentionnés à l'article L. 313-4. Il invite à 

cet effet les candidats à proposer les modalités de réponse qu'ils estiment les plus aptes à satisfaire aux objectifs et 
besoins qu'il décrit, afin notamment d'assurer la qualité de l'accueil et de 
l'accompagnement des personnes ou publics concernés ; 

Å
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Établissement lieu de vie (privée ?)
qualité de la vie : rythme, manger, boire, 

Χ
GARGANTUA chapitre 21

Å Puis il fientait, pissait, se raclait la gorge, rotait, pétait, bâillait, crachait, toussait, 
sanglotait, éternuait, se mouchait en archidiacre et, pour abattre la rosée et le mauvais 
air, il déjeunait de belles tripes frites, de belles grillades, de beaux jambons, de belles 
pièces de chevreau et de force tartines matutinales. 

Å Ponocrateslui faisant remarquer qu'il n'aurait pas dû s'empiffrer si brusquement au 
saut du lit, sans avoir fait quelque exercice au préalable, Gargantua répondit:"Quoi! 
n'ai-je pas fait suffisamment d'exercice? Je me suis vautré six ou sept tours à travers le 
lit avant de me lever. N'est-ce pas assez? C'est ce que faisait, sur les conseils de son 
médecin juif, le pape Alexandre, et il vécut jusqu'à sa mort en dépit des envieux. Mes 
premiers maîtres, qui m'ont donné cette habitude, disaient que le déjeuner du matin 
donnait bonne mémoire. Aussi étaient-ils les premiers à y boire. Je m'en trouve fort 
bien et n'en dîne que mieux. Et Maître Tubal, qui fut le premier de sa licence à Paris, 
me disait que le plus profitable n'est pas de courir bien vite mais de partir de bonne 
heure. Aussi, la bonne santé intégrale de notre 
humanité, ce n'est pas de boire des tas, des tas, des 
tas, comme les canes, mais c'est bien de boire matin, 
d'où le verset: 

ÅLever matin, ce n'est pas bonheur; 
ÅBoire matin, c'est bien meilleur." 



Privé de désert ? 



Sécurité ? ė autonomie ?


